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• Monsieur le Président de l’Assemblée Générale ; 

• Madame la Directrice Générale et Présidente du 

Conseil du Fonds pour l’Environnement Mondial ; 

• Excellence, Mesdames et Messieurs les 

Ministres et Chefs des délégations ; 

• Mesdames et Messieurs les représentants des 

Organisations Internationales ; 

• Mesdames et Messieurs les représentants des 

Organisations de la Société Civile (OSC)  et des 

ONG ; 

• Distingués Invités ; 

• Mesdames et Messieurs  

 

Il m’échoie l’honneur et le privilège de prendre la 

parole ce jour, au nom du gouvernement du 

Cameroun, à l’occasion de la tenue de cette sixième 

Assemblée Générale du Fonds pour 

l’Environnement Mondial (FEM).  
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Je voudrais tout d’abord  témoigner  ma gratitude au 

Gouvernement de la République Socialiste du Viet 

Nam, pour avoir bien voulu accepter d’organiser 

cette importante rencontre, et pour l’hospitalité et 

l’accueil chaleureux qui nous ont été réservés.  

Mes remerciements vont également à l’endroit de 

Madame la Directrice Générale, Présidente du 

Conseil du  FEM et son équipe pour les efforts 

consentis en vue de la réussite de cette 6ème 

Assemblée Générale. Je remercie le FEM qui depuis 

la première phase jusqu’à  la phase 6 a apporté 

d’importantes aides au Cameroun. 

Monsieur le Président ; 

Mesdames et Messieurs ; 

Le Cameroun fournit d’énormes efforts à la hauteur 

de ses capacités pour la préservation de 

l’environnement.   
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Ces efforts se focalisent sur le développement et la 

mise en œuvre des mesures de réponse aux défis 

environnementaux  majeurs, dont certains 

bénéficient des financements du FEM.  

Dans le cadre de la mise en œuvre de la 

Convention-Cadre des Nations Unies sur les 

Changements Climatiques, le Cameroun s’est aligné 

à l’accord de Paris et s’est donné dans le même 

temps un objectif global de réduction des émissions 

de Gaz à Effets de Serre (GES) assorti d’actions 

d’atténuation et d’adaptation. Notre pays ambitionne 

de réduire lesdites émissions en mettant en œuvre 

sa Contribution Déterminée au niveau National 

(CDN) à hauteur de 32% pour l’année cible 2035 par 

rapport à un scénario de référence de l’année 2010. 

Ceci est conditionné au soutien de la communauté 

internationale sous forme de financement, d’actions 

de renforcements de capacités  et de transfert de 
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technologies, soit une contribution attendue de 21% 

de la communauté internationale et 11% par le 

gouvernement camerounais. Nous sommes en train 

de préparer notre troisième Communication 

Nationale sur les Changements Climatiques avec 

l’appui du FEM. Dans la même veine, notre stratégie 

nationale REDD+, le Plan d’Investissement Forestier 

et le Plan National d’Adaptation aux Changements 

Climatiques sont disponibles et attendent le 

financement pour leur mise en œuvre.  

En ce qui concerne la Convention des Nations Unies 

sur la Lutte Contre la Désertification (CNULCD), les 

efforts de reboisement continuent en s’intensifiant. 

Les cibles volontaires nationales de neutralité en 

matière de dégradation des terres (NDT) et les 

mesures associées de NDT pour le Cameroun sont 

définies. Ainsi, la NDT vient s’ajouter au Plan 

d’Actions National de Lutte Contre la Désertification 
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(PAN-LCD).  Depuis  2016, le Cameroun s’est 

engagé à restaurer ses 12 millions d’hectares de 

paysages déboisés et de terres dégradées dans le 

cadre des initiatives AFR 100/Bonn Challenge et de 

la Grande muraille verte pour le Sahara et le Sahel. 

 

Monsieur le Président ;  

Mesdames et Messieurs ; 

Afin d’honorer ses engagements de lutte contre la 

pollution et les POPs dans le cadre de la Convention 

de Stockholm, le Cameroun a entrepris un certain 

nombre d’actions à savoir : 

- l’élaboration et la validation du Plan National de 

Mise en œuvre (PNM) de ladite Convention en 

décembre 2012 et actualisé en 2016 ; 

- la mise en œuvre de ladite convention à travers 

l’exécution de deux projets qui sont : 
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« Elimination des Polluants Organiques 

Persistants (POPs), des pesticides obsolètes et 

renforcements de la gestion rationnelle des 

pesticides au Cameroun » et « Réduction des 

Bi-phényles poly-chloré (PCB)  au Cameroun à 

travers l’utilisation de l’expertise locale et le 

renforcement des capacités au niveau 

national ». 

S’agissant de la Convention de Minamata sur le 

Mercure, le Cameroun a élaboré son premier rapport 

sur l’état des lieux de la contamination du milieu 

terrestre et aquatique par le mercure et compte 

prendre les mesures d’élimination.  

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention 

sur la Diversité Biologique, le Cameroun s’est enrichi 

d’un certain nombre de stratégies,  programmes et 

plans d’actions. Il s’agit notamment de la Stratégie 

Nationale et Plan d’Action de la Biodiversité 
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(NBSAP) ; du programme d’Action National de 

Protection des écosystèmes  marins et côtiers 

contre les pollutions d’origine terrestre dans le cadre 

de la Convention d’Abidjan, sans oublier  le projet de 

conservation et de gestion participative des 

écosystèmes de mangroves et de la lutte contre les 

espèces exotiques envahissantes.   

 

Monsieur le Président ;  

Mesdames et Messieurs ; 

Sur le plan régional, il convient de relever que les 

Points Focaux Opérationnels  du FEM des pays du 

Bassin du Congo se sont réunis le 27 juin 2017 à 

Brazzaville, en République du Congo pour donner 

les orientations  sur le Programme à Impact sur les 

paysages du Bassin du Congo, dans le cadre de la 

7ème reconstitution du FEM. Les pays ainsi 

représentés ont accueilli favorablement ce 
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Programme à Impact pour la gestion et la protection 

des paysages forestiers du Bassin du Congo. 

Au vu de l’importance de cette coopération sous 

régionale, notre pays soutient l’implémentation du 

Programme à Impact du bassin du Congo qui vise à 

inverser les tendances de déforestation et de 

dégradation des forêts, et à restaurer les zones 

dégradées pendant la  phase du FEM7. 

Ledit programme met en avant la gestion de 

paysages transfrontaliers et favorise les approches 

inclusives en mettant l’accent sur l’engagement de 

l’ensemble des parties prenantes,  dont les 

communautés dépendantes des forêts et la société 

civile. Nous pouvons relever que  l’opportunité de ce 

Programme  réside dans l’importance Internationale 

de cet écosystème, et les services inestimables 

qu’ils fournissent au quotidien pour le climat, la 

biodiversité et les populations locales. 
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C’est lieu pour moi de rappeler que, les 

écosystèmes forestiers humides du Bassin du 

Congo sont non seulement les plus vastes d’Afrique,  

mais aussi,  hébergent une diversité de vie 

extraordinaire à l’instar, des espèces endémiques et 

emblématiques incluant les grands singes et les 

éléphants de forêts.  Il n’est pas superflu de vous 

faire connaitre que les services écosystémiques 

importants des forêts du bassin du Congo ne sont 

plus à démontrer. Ils fournissent des services 

écologiques régionaux et mondiaux en tant que 

important puits de carbone, et régulateur du climat 

avec un stock de carbone du 46 milliards de tonnes. 
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Monsieur le Président ;  

Mesdames et Messieurs ; 

Dans le but de continuer à contribuer efficacement 

aux efforts mondiaux de lutte contre les fléaux 

environnementaux, la poursuite des activités 

suscitées entreprises par le gouvernement du 

Cameroun et la conduite d’autres en cours de 

préparation, ne relèvent pas uniquement de la 

volonté et de l’engagement du Cameroun, mais 

aussi et surtout du soutien de la communauté 

internationale où le Fonds pour l’Environnement 

Mondial (FEM) joue un rôle très important.  

C’est dans ce contexte que j’encourage et j’exhorte 

le FEM à ne ménager aucun effort pour simplifier, 

faciliter et améliorer les procédures  d’accès aux 

financements et le raccourcissement du cycle des 

projets. 
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C’est sur cette note d’espoir que, je souhaite  plein 

succès aux travaux  de la 6ème Assemblée Générale 

du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM). 

 

Je vous remercie pour votre aimable attention et 

que Dieu nous bénisse. 


